
Quelles sont les mentions obligatoires d'un Plan d'Organisation
du Travail (POT) au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mentions obligatoires d'un Plan d'Organisation du Travail (POT) au Luxembourg selon l'article L.211-7(1) du

Code du travail sont, sous peine de nullité : le début et la fin de la période de référence et du POT ; l'horaire de

travail normal permettant à tout salarié de connaître son organisation (heures de travail par jour et par semaine,

début et fin du travail journalier) ; les jours de fermeture de l'entreprise, les jours fériés légaux et usuels ainsi que les

congés individuels ou collectifs ; le repos hebdomadaire de 44 heures consécutives et, le cas échéant, le congé

compensatoire si ce repos n'est pas respecté. L'absence d'une seule de ces mentions entraîne la nullité du POT.

Définition

Le Plan d'Organisation du Travail (POT) est un document écrit obligatoire prévu par l'article L.211-7 du Code du

travail luxembourgeois, qui règle l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de

l'entreprise. Sans nécessairement être nominatif, il doit permettre à tout salarié ainsi qu'à son supérieur

hiérarchique direct de connaître sans équivoque l'horaire de travail qui lui est applicable.

Caractéristiques légales :

Document distinct du contrat de travail

Établissement obligatoire pour toute période de référence ? 1 mois

Mentions obligatoires sous peine de nullité (article L.211-7(1))

Portée sur l'activité prévisible de l'entreprise

Couverture minimale d'un mois pour les périodes ? 1 mois

Conditions d’exercice

Obligation d'établissement (article L.211-7(1)) :

Toute entreprise doit établir un POT pour une période de référence visée à l'article L.211-6

Délai d'établissement : en temps utile, au plus tard 5 jours francs avant le début de la période

Durée minimale : couvrant au moins 1 mois pour toutes les périodes ? 1 mois

Entreprises < 1 mois : durée du POT = durée de la période de référence

Champ d'application :
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Ensemble ou parties de l'entreprise selon définition du POT

Tous les salariés concernés par la période de référence

Possibilité de POT multiples pour couvrir une même période de référence

Sanction de nullité :

Nullité automatique si une mention obligatoire manque

Conséquences : retour au droit commun (40h/semaine)

Requalification possible des heures en heures supplémentaires

Modalités pratiques

Mentions obligatoires sous peine de nullité (article L.211-7(1)) :

1. Période et durée :

Le début et la fin de la période de référence

Le début et la fin de la durée du POT

2. Organisation du travail :

L'horaire de travail normal permettant à tout salarié de connaître son organisation du travail

Les heures de travail par jour et par semaine

Le début et la fin du travail journalier

3. Jours particuliers :

Les jours de fermeture de l'entreprise

Les jours fériés légaux et usuels

Les congés individuels ou collectifs

4. Repos obligatoire :

Le repos hebdomadaire de 44 heures consécutives

Le cas échéant, le congé compensatoire dû si ce repos n'est pas respecté

Formalisme obligatoire :

Document écrit (support libre : papier ou électronique)

Communication aux salariés concernés dans le délai prévu

Soumission pour avis à la délégation du personnel (article L.211-7(2))

Modalités complémentaires possibles :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7


Modalités supplémentaires peuvent être ajoutées d'un commun accord avec la délégation

Durée modifiable d'un commun accord avec la délégation du personnel

POT successifs possible pour couvrir une même période de référence

Pratiques et recommandations

Élaboration du POT :

Vérifier la complétude des 4 catégories de mentions obligatoires

Rédiger clairement chaque mention pour éviter toute ambiguïté

Adapter le contenu au secteur d'activité et aux contraintes de l'entreprise

Prévoir les cas particuliers (jours fériés, congés, fermetures)

Gestion des délais :

Respecter impérativement les 5 jours francs avant le début

Anticiper l'établissement en cas de POT successifs

Coordonner avec la consultation de la délégation du personnel

Documenter les dates d'établissement et de communication

Contrôle qualité :

Relecture systématique pour vérifier les mentions obligatoires

Validation juridique avant diffusion

Formation des équipes RH sur les exigences légales

Procédures internes pour éviter les omissions

Éviter la nullité :

Check-list des mentions obligatoires à utiliser systématiquement

Modèles types validés juridiquement

Double contrôle avant finalisation du POT

Conservation de la preuve de communication aux salariés

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :

Régime du POT :
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Article L.211-7(1) : Mentions obligatoires sous peine de nullité

Article L.211-7(2) : Procédure de consultation (5 jours avant entrée en vigueur)

Article L.211-7(3) : Modifications en cours d'application

Article L.211-7(4) : Définition des heures supplémentaires dans le cadre du POT

Période de référence :

Article L.211-6 : Période de référence et congés supplémentaires

Article L.211-9 : Période de référence conventionnelle

Consultation :

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel

Articles L.161-1 et suivants : Représentation collective des salariés

Contrôle et sanctions :

Article L.211-29 : Registre spécial (tenue des horaires)

ITM : Pouvoir de contrôle de l'application

Sanctions : Nullité du POT, requalification des heures

Sanction de nullité (article L.211-7(1)) : Le POT doit contenir toutes les mentions obligatoires sous peine de nullité. Cette nullité

entraîne :

Retour au droit commun : application de la durée légale de 40h/semaine

Requalification des heures dépassant 40h/semaine en heures supplémentaires

Majoration de 140% pour les heures supplémentaires

Risques financiers importants pour l'employeur

Distinction importante :

POT : organisation du travail sur la période de référence

Registre spécial (L.211-29) : enregistrement des heures effectivement prestées

Horaire mobile (L.211-8) : alternative au POT

Bonnes pratiques : Il est impératif de respecter scrupuleusement les mentions obligatoires. Toute omission, même mineure, peut

entraîner la nullité totale du POT avec des conséquences financières importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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